
 

 

ACTUALITES/ RELEVE DE DELIBERATIONS 
 

 

Conseil d’Administration 

Séance n° 117 du 12 décembre 2024 

 

Nota : Ce relevé de délibérations est diffusé sous la responsabilité du directeur pour informer rapidement l’établissement des votes du Conseil 

d’administration. Ce relevé n’a pas vocation à remplacer le compte rendu du conseil d’administration qui sera diffusé après validation par les 

membres lors de la prochaine séance. Les comptes rendus du CA sont disponibles sur l’intranet de l’établissement. 

 

Etaient présents ou 
représentés 

 
 

Collège des Enseignants chercheurs : Mmes DE TOURDONNET, CASAUX-GINESTET, CHEVALLIER ;  
MM. BOURIETTE, BRANDELA, HIRSCHBERGER, MERIDA,  
Collège des Administratifs : Mmes NAUD, REGAZZACCI ; MM. MONTEIL, SOW 
Collège des Etudiants : Mmes NAISSANT, LAMARQUE ; MM. BERTEAUX, LARROQUE (suppléant), MAUPAS, 
THELU (suppléant) 
Membres de droit:  
M. MERLO représentant le CROA 
M. PUJOLAR représentant de la coordination territoriale dont relève l’école (procuration à M. ROL TANGUY) 
Collège des Personnalités extérieures :  
Mmes DURET (procuration à M. ROL TANGUY), SABBAH, VENDE  ; MM. GALLANTI, ROL TANGUY, WATTE  

Absents Excusés 
  

Membres de droit :  
Mme HERNANDEZ représentant le président du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 
Mme PAPIN représentant le président de Bordeaux Métropole 
La présidente du CPS, présidente de la CFVE : Mme RODRIGUES LEFORT 

Assistaient à la séance avec 
voix consultative 

 
 
 
 

Invités 

Le directeur: M. ANSEL 
La secrétaire générale : Mme LABRIDY 
Les représentantes de la DRFIP Nouvelle-Aquitaine : Mmes DUPOUY-LABAT et LECLERCQ 
La représentante du Rectorat Nouvelle-Aquitaine : Mme BEDOURA 
La représentante de la DRAC Nouvelle Aquitaine : Mme ROUILLON-DURUP 
La chargée de tutelle ENSA du Sud : Mme FRECHEDE 
L’agent comptable : M. DAVID 
MM. COUDRAY, YUSTA GARCIA, CŒURDEVEY 

 
 
 
La séance s’est déroulée sous la présidence de M. ROL TANGUY. 
Avec 23 membres présents ou représentés, le quorum (13) est atteint. 

M. ROL TANGUY accueille les nouveaux membres élus du collège étudiant. 

Actualités 

M. ANSEL évoque les actualités : 

 JNA 2024 le 19 octobre 

Des rencontres autour du label Architecture Contemporaine Remarquable en Nouvelle Aquitaine et des 
visites guidées thématiques ont été organisées à l’école le samedi 19 octobre.  
Cette journée a été coordonnée par Caroline MAZEL, enseignante TPCAU, en partenariat avec la DRAC 
Nouvelle-Aquitaine. 
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 Rencontres scientifiques et pédagogiques du 16 au 18 octobre 2024 à Royan 

Organisées par l’ENSAP Bordeaux et la ville de Royan, avec le soutien de la DRAC Nouvelle-Aquitaine, de 

l’UMR CNRS Passages et de l’Université de Bordeaux.  

 Semaine de l’Innovation les 3 et 4 décembre 2024 

- Conférence Archifolies le 3 décembre à 18h, 

- Sédiment'erre le 4 décembre à 10h, 

- Projet IMAGO le 4 décembre à 14h. 

 PUI (projet universitaire d’innovation) 

L'engagement de l'ENSAP Bordeaux relève essentiellement de la compétence de la communication 

présentielle.  

L’école a deux missions : participer, avec les services de Communication des 16 établissements 

fondateurs du PUI, à la définition de la stratégie de communication du PUI : faire connaitre, faire adhérer, 

etc. et à l'organisation des événementiels de ce projet (les premiers auront lieu lors de la semaine de 

l’innovation en Décembre : plan de communication en cours de validation) et repenser entièrement le 

grand hall d'un bâtiment (ou d'en définir une extension) en l'occurrence "le design, la définition 

architecturale et l’animation de lieux totem, à commencer par l’Institut des Sciences de la Vigne et du 

Vin". L'équipe pédagogique est constituée. Elle est composée de 5 enseignants aux profils suivants : 

Samuel Berthomeau, Vincent Arné, Kais Bhouri, Rémy Goiffon, Denis Bruneau. L'équipe étudiante est 

constituée de 3 étudiants de Master : Louis Chassagne, Sarah Garay, Maxime Maizier. Le projet sera 

conduit dans le cadre du Séminaire « Architecture&Expérimentations ».  

 Projets immobiliers 

- Pyramide : La levée des réserves n’est pas totalement aboutie. L’école est en précontentieux avec 

les entreprises chargées de l’étanchéité des verrières. 

- Halle d’expérimentation : L’école a commandé une étude juridique, spécialisée sur les marchés 

publics et sur le droit de la propriété intellectuelle. Il s’avère que la passation du marché de gré à 

gré n’est pas possible (point soulevé par la DRAC). L’école passera donc par un marché à procédures 

adaptées.  

M. ANSEL regrette que cette procédure de gré à gré ait été utilisée entre 2017 et 2021. 

Relevé des délibérations 

 Approbation du procès-verbal du CA du 10 octobre 2024 : adopté à l’unanimité avec ajout d’une 
modification. 

 Budget Rectificatif n°2-2024 : adopté à l’unanimité 

 Budget initial 2025 : adopté à l’unanimité 

 Modalités d’attribution des chèques cadeaux - extension du dispositif : adoptées à l’unanimité 

 Actualisation des Tarifs ENSAP Bordeaux 2024 : adoptée à l’unanimité 

 Modalités des admissions formations initiales Architecture Parcoursup et VEEPAP : adoptées à 

l’unanimité 

 Modalités des admissions formations initiales Paysage Parcoursup : adoptées à l’unanimité (2 

abstentions) 

Points d’information 

 Permis Banc d’Essai Nobatek  

M. ANSEL rappelle les deux votes du CA en 2023 autorisant la direction de l’établissement à lancer une 

consultation préalable à l’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire (AOT) de trois ans, de 

450 m2, situé sur 30 places de parking, pour l’implantation d’équipements expérimentaux innovants en 

faveur de la transition écologique. NOBATEK a répondu au marché d’appels d’offres lancé par l’ENSAP 

Bordeaux. Le permis de construire a été déposé après consultation de l’ABF.  
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M. YUSTA GARCIA est le maître d’œuvre et présente le projet de permis de construire déposé. 

 Bilan des émissions de gaz à effet de serre  

Le ministère de la culture impose à ses établissements publics d’engager un bilan des émissions de gaz 

à effet de serre avant fin 2024. L’ENSAP Bordeaux a mandaté un bureau d’études 180° degrés, atelier 

d’ingénierie environnementale, à Bordeaux. M. Julien CŒURDEVEY, ingénieur cofondateur, présente le 

bilan en séance. 

 Bilan des activités de la cellule Simone & Nelson  

Créée en 2018, la cellule de veille est une cellule d’écoute et d’accompagnement qui recueille des 

témoignages et organise l’écoute. Elle établit un rapport en qualifiant les faits pour saisir la direction de 

l’école qui, ensuite, mène des investigations et décide des suites à donner. Cette cellule est composée 

de personnes bénévoles (administratifs, enseignants et étudiants) qui suivent des formations 

notamment aux techniques de l’écoute et de la qualification des faits. 

Suite aux suggestions apportées en séance, M. ROL TANGUY propose un groupe de travail pour faire le 

point et réfléchir à une configuration plus adaptée.  

 Liste des conventions signées par le directeur sur délégation du CA, octobre à décembre 2024. 

 

Le directeur de l’ENSAP Bordeaux, 

Fabien ANSEL 


